
 

 

Association 

INSIEME - Genève  

Rapport de l’organe de révision sur le 
contrôle restreint 

Exercice 2022 



 
 
 
 
 
 

 

  

 
Rapport de l'organe de révision sur le contrôle restreint à l’Assemblée 
Générale Ordinaire des membres de l’Association 
INSIEME – Genève 

 

Mesdames, Messieurs, 

 
En notre qualité d'organe de révision, nous avons contrôlé les comptes annuels (bilan, compte 
de profits et pertes, annexe, tableau des flux de trésorerie, tableau de variation du capital) de 
l’association INSIEME – Genève pour l'exercice arrêté au 31 décembre 2022. Selon la Swiss 
GAAP RPC 21, les informations contenues dans le rapport de performance ne sont soumises 
à aucune obligation de vérification par l’organe de révision. 

La responsabilité de l'établissement des comptes annuels conformément aux Swiss GAAP 

RPC, notamment RPC 21, aux exigences légales et aux statuts incombe au Comité alors que 

notre mission consiste à contrôler ces comptes. Nous attestons que nous remplissons les 

exigences légales d'agrément et d'indépendance.  

Notre contrôle a été effectué selon la Norme suisse relative au contrôle restreint. Cette norme 

requiert de planifier et de réaliser le contrôle de manière telle que des anomalies significatives 

dans les comptes annuels puissent être constatées. Un contrôle restreint englobe 

principalement des auditions, des opérations de contrôle analytiques ainsi que des 

vérifications détaillées appropriées des documents disponibles dans l'entreprise contrôlée. En 

revanche, des vérifications des flux d'exploitation et du système de contrôle interne ainsi que 

des auditions et d'autres opérations de contrôle destinées à détecter des fraudes ou d’autres 
violations de la loi ne font pas partie de ce contrôle. 

Lors de notre contrôle, nous n'avons pas rencontré d'élément nous permettant de conclure 

que les comptes annuels ne donnent pas une image fidèle du patrimoine, de la situation 

financière et des résultats, conformément aux Swiss GAAP RPC et que ces comptes ne sont 

pas conformes à la directive départementale de bouclement 2022 (Procédure_0102_v01 du 

26 septembre 2022), à la loi suisse, et aux statuts. 

Genève, le 10 mars 2023 

FIDUCIAIRE WUARIN & CHATTON SA 

 
 
 
 
 

Raymond Bühlmann Hubert de Chauliac  
Expert-réviseur agréé Expert-réviseur agréé 
Réviseur responsable 

Annexes : 

Comptes annuels comprenant : 

- Bilan 

- Compte de profits et pertes 

- Annexe 
- Tableau des flux de trésorerie 

- Tableau de variation du capital 



insieme Genève Rue de la Gabelle 7 1227 Carouge

Bilan
au 31 décembre

ACTIFS 2022 2021

Actifs circulants chf chf

Liquidités

Caisse 13'630,95 19'354,41

Poste 280'036,15 179'913,49

BCG compte courant 130'929,38 189'355,38

Total liquidités 424'596,48 388'623,28

Avoirs à court terme

Débiteur 26'000,00 28'046,00

Perte sur débiteur (1'300,00) (2'585,50)

Total avoirs à court terme 24'700,00 25'460,50

Avoirs à long terme

Dépôt de garantie sur loyer 12'980,20 12'978,90

Total avoirs à long terme 12'980,20 12'978,90

Actifs immobilisés

Mobilier de bureau 2,00 2,00

Informatique 763,00 1'090,00

Software (base de donnée) 38'562,14 30'051,20

Véhicule 1,00 1,00

Total actifs immobilisés 39'328,14 31'144,20

Actifs immobilisés GENOLIER

Mobiliers et installations 2'024,15 5'133,65

Total actifs immobilisés GENOLIER 2'024,15 5'133,65

Actifs transitoires

Charges payées d'avance 68'659,80 72'012,80

Produit à recevoir 500,00 1'000,00

Total actifs transitoires 69'159,80 73'012,80

Total ACTIFS 572'788,77 536'353,33

PASSIFS
Dettes à court terme

Fournisseurs 36'661,24 29'852,64

Autres dettes à court terme 170'728,22 55'124,67

Total dettes à court terme 207'389,46 84'977,31

Passifs transitoires

Charges à payer 16'800,00 16'280,00

Produits reçus d'avance 5'600,00 1'160,00

Total passifs transitoires 22'400,00 17'440,00

Fonds affectés

Fonds vieillissement et autres projets 50'722,48 50'722,48

Fonds Art. 74 (OFAS) 60'000,00 40'000,00

Fonds matériel nformatique et base de données 44'074,65 66'120,90

Fonds service relève -                    90'657,89

Fonds Genolier rénovation 107'173,44 107'173,44

Total fonds affectés 261'970,57 354'674,71

Provisions

Provisions à long terme et provisions légales 40'000,00 40'000,00

Total provisions 40'000,00 40'000,00

Fonds propres

Capital 76'261,31 78'081,26

Résultat de l'exercice (35'232,57) (38'819,95)

Total fonds propres 41'028,74 39'261,31

Total PASSIFS 572'788,77 536'353,33



insieme Genève Rue de la Gabelle 7 1227 Carouge

Compte d'exploitation
Budget prévisionnel exercice du 1er janvier au 31 décembre

2022  2022 2021

Réel Budget Réel

CHF CHF CHF

PRODUITS

Contribution institution (OFAS) -                    -                  -                 

Subvention Etat de Genève (DCS) 40 976,00 40 000,00 37 422,30

Subvention Ville de Genève et Communes 32 110,00 20 000,00 32 400,00

Fondation privée genevoise 47 000,00 -                  49 000,00

Dons 4 684,12 11 500,00 19 461,57

Cotisations 60 040,00 60 000,00 60 020,00

Autres produits 6 233,80 5 000,00 1 379,48

Total PRODUITS 191 043,92 136 500,00 199 683,35

CHARGES

Salaires, charges sociales  (850,36)  (30 000,00)  (27 931,95)

Formation  (1 800,00) -                   (184,00)

Prestations de travail de tiers  (3 724,95)  (5 000,00)  (2 548,20)

Loyers  (4 108,00)  (6 000,00)  (4 069,35)

Entretien, réparations, remplacements (ERR)  (744,78)  (5 000,00)  (1 153,95)

Assurances  (404,70)  (500,00)  (316,30)

Charges d'énergie  (354,83)  (1 000,00)  (67,05)

Fournitures de bureau  (1 255,39)  (1 000,00)  (898,49)

Téléphone, fax, internet et frais de port  (760,78)  (7 000,00)  (801,75)

Publications  (341,13)  (1 000,00)  (524,50)

Contributions, dons  (1 416,33)  (7 000,00)  (5 701,20)

Charges fiduciaire et conseils  (846,70)  (2 000,00)  (1 896,85)

Charges informatiques  (857,87)  (2 000,00) -                 

Frais de représentation, Publicité  (427,48)  (1 000,00)  (355,90)

Projet Pilote service civil  (6 050,00)  (10 000,00) -                 

Autres charges d'exploitation  (496,17)  (1 000,00)  (462,90)

Amortissements  (22 373,25)  (20 000,00)  (13 206,10)

Total CHARGES  (46 812,72)  (99 500,00)  (60 118,49)

Charges exceptionnelles  (37 000,00) -                  -                 

Dissolution/dotation de réserves 2 046,25 -                   (106 120,90)

RESULTAT (fonctionnement) 109 277,45 37 000,00 33 443,96



insieme Genève Rue de la Gabelle 7 1227 Carouge

Compte d'exploitation
Budget prévisionnel exercice du 1er janvier au 31 décembre

2022  2022 2021

Réel Budget Réel

CHF CHF CHF

PROSPREH, média et communication

Contribution institution (OFAS) 

médias et publications
86 319,00 86 319,00 86 319,00

Subvention Etat de Genève (DCS) 30 000,00 30 000,00 31 783,60

Fondation privée genevoise 56 380,00 -                  50 000,00

Dons 20 298,02 28 750,00 29 192,40

Salaires et charges sociales  (108 766,22)  (130 000,00)  (98 730,55)

Prestations de travail de tiers  (11 124,75)  (16 000,00)  (15 289,60)

Loyers, entretien locaux, énergie  (19 501,05)  (26 000,00)  (25 568,70)

ERR installations et machine de bureau  (3 723,91)  (6 500,00)  (6 924,20)

Assurances  (2 023,53)  (2 000,00)  (1 898,15)

Fournitures de bureau  (7 013,99)  (5 000,00)  (3 635,25)

Téléphone, fax, internet et frais de port  (3 803,95)  (5 000,00)  (4 810,60)

Publications, publicité  (3 674,62)  (5 000,00)  (3 759,35)

Contributions, dons  (7 081,69)  (7 000,00)  (8 551,85)

Charges fiduciaire et conseils  (4 233,46)  (6 000,00)  (5 381,30)

Manifestation  (2 097,63)  (3 000,00) -                 

Autres charges d'exploitation  (542,11)  (3 000,00)  (1 110,50)

Total PROSPREH 19 410,11  (69 431,00) 21 634,95



insieme Genève Rue de la Gabelle 7 1227 Carouge

Compte d'exploitation
Budget prévisionnel exercice du 1er janvier au 31 décembre

2022  2022 2021

Réel Budget Réel

CHF CHF CHF

Conseil social

Contribution institution (OFAS) 46 000,00 46 000,00 30 000,00

Subvention Etat de Genève (DCS) 16 000,00 -                  

Fondation privée genevoise 56 380,00 -                  

Dons 20 298,02 28 750,00 29 461,60

Salaires et charges sociales  (112 808,22)  (100 000,00)  (76 026,05)

Administration  (63 535,19)  (55 000,00)  (49 006,56)

Total Conseil social  (37 665,39)  (80 250,00)  (65 571,01)

Actions de soutien et ventes (cœurs et ventes diverses)
Cœurs en chocolat 36 203,70 40 000,00 35 244,72

Fondation Privée genevoise -                    -                  50 000,00

Dons -                    -                  72,00

Achat cœurs en chocolat ou autres produits / 
Publicité / Divers

 (19 181,90)  (22 000,00)  (20 457,39)

Salaires et charges sociales  (10 092,00)  (20 000,00)  (16 628,70)

Total actions de soutien et ventes 6 929,80  (2 000,00) 48 230,63

Service de relève

Produits des gardes -                    -                  78 455,50

Subvention Etat de Genève -                    -                  20 000,00

Communes Genevoises -                    -                  15 340,00

Pro Infirmis (OFAS) -                    -                  38 150,00

Salaires et ch. sociales des intervenants, 

formation
-                    -                   (122 812,43)

Salaires et charges sociales -                    -                   (62 925,62)

Administration -                    -                   (26 478,63)

Dotation/dissolution du fonds Service de relève -                    -                  60 271,18

Total Service de relève -                    -                  -                 

Colonie de Genolier

Subvention Ville de Genève 74 200,00 74 200,00 74 200,00

Subvention Etat de Genève (DCS) 50 000,00 50 000,00 51 792,10

Locations colonie de Genolier 131 642,90 100 000,00 75 663,90

Salaires et charges sociales  (127 436,80)  (130 000,00)  (124 017,50)

Entretien, réparations, remplacements (ERR), 

charges d'énergie
 (86 588,55)  (57 847,10)

Téléphone, fax, internet, frais de port  (1 392,59)  (1 265,60)

Véhicule  (2 853,81)  (1 100,24)

Administration  (15 744,61)  (9 052,53)

Amortissement sur immobilisations  (3 109,50)  (4 344,35)

Total colonie de Genolier 18 717,04  (5 800,00) 4 028,68

 (100 000,00)



insieme Genève Rue de la Gabelle 7 1227 Carouge

Compte d'exploitation
Budget prévisionnel exercice du 1er janvier au 31 décembre

2022  2022 2021

Réel Budget Réel

CHF CHF CHF

Séjours de vacances en Suisse

Contribution institution (OFAS) 664 931,00 664 931,00 664 931,00

Subvention Etat de Genève (DCS) 344 022,00 340 000,00 34 348,00

Subvention Etat de Genève (DIP) 5 634,00 2 000,00 3 206,00

Dons 75 439,80 40 000,00 65 192,40

Denk an Mich (Art. 74) -                    -                  11 269,36

Fondation privée genevoise 91 484,00 -                  -                 

Subvention Ville de Genève 900,00 -                  600,00

Produits des sessions 306 205,00 345 000,00 204 259,93

Travail de fonds séjours  (6 924,00)  (6 924,00)  (6 924,00)

Salaires et charges sociales  (1 132 928,85)  (871 963,00)  (641 865,50)

Frais de transport / Loyers / Nourriture / 

Administration
 (480 628,32)  (515 500,00)  (396 981,96)

Total séjours de vacances en Suisse  (131 865,37)  (2 456,00)  (61 964,77)

Courts séjours de vacances en Suisse

Produits des sessions 19 940,00 18 000,00 14 075,00

Subvention Etat de Genève (DCS) 14 348,00 14 348,00 -                 

Contribution OFAS 38 248,00 38 248,00 38 248,00

Fondation privée genevoise 11 276,00 -                  -                 

Dons 4 684,22 6 000,00 5 000,00

Travail de fonds séjours  (1 731,00)  (1 731,00)  (1 731,00)

Salaires et charges sociales  (67 471,93)  (68 000,00)  (49 531,10)

Frais de transport / Loyers / Nourriture / 

Administration
 (39 329,50)  (35 000,00)  (24 683,29)

Total courts séjours de vacances en Suisse  (20 036,21)  (28 135,00)  (18 622,39)

RESULTAT DE L'EXERCICE  (35 232,57)  (151 072,00)  (38 819,95)



Insieme - Genève ANNEXE 1

Annexe aux comptes annuels arrêtés au 31 décembre 2022

Informations sur les principes mis en application dans les comptes annuels

Note

1

Explications relatives au bilan et au compte de profits et pertes

2 Liquidités

Ces rubriques comprennent la caisse et les comptes courants 

Postfinance et BCGE. Elles sont évaluées à leur valeur actuelle. 

2022 2021

Caisses 10'049,99      15'153,74      

CCP Genolier 3'580,96        4'200,67        

Poste 280'036,15    179'913,49    

BCG compte courant 130'929,38    189'355,38    

Total Liquidités 424'596,48    388'623,28   

3
Créances à court terme, autres créances et actifs

transitoires

2022 2021

Débiteurs divers 26'000,00      28'046,00      

Provisions pour perte sur débiteur (1'300,00) (2'585,50)

Total créances à court terme 24'700,00      25'460,50     

Les comptes annuels respectent l'intégralité du référentiel Swiss Gaap RPC et plus 

particulièrement la RPC 21.

La directive départementale de bouclement 2022 du 26 septembre 2022, la présentation et la 

révision des états financiers des entités subventionnées et autres entités para - étatiques a été 

appliquée.

Les créances à court terme sont enregistrées à leur valeur nominale diminuée d'une provision 

ducroire. 

Les autres créances et les actifs transitoires sont évalués également à leur valeur nominale.

Plus spécifiquement, les actifs transitoires comprennent à la fois des produits à recevoir et 

charges payées d'avance.

La provision pour pertes sur débiteurs concerne un groupe de débiteurs pour lesquels des actions 

de recouvrement ont été entreprises.



4 Actifs transitoires 2022 2021

Charges payées d'avance 68'659,80      72'012,80      

Produits à recevoir 500,00           1'000,00        

Total actifs transitoires 69'159,80      73'012,80     

5 Immobilisations corporelles

voir tableau des amortissements en annexe 5.

6 Fonds étrangers 

Passifs transitoires 2022 2021

Charges à payer 16'800,00      16'280,00      

Produits reçus d'avance 5'600,00        1'160,00        

Total passifs transitoires 22'400,00      17'440,00     

7 Fonds affectés 

8 Capitaux de l'organisation

9 Subvention non monétaire (subventions en nature) 

10 Subventions des pouvoirs publics

2022 2021

Subventions encaissées voir détail en annexe 4       1'443'688       1'158'740 

11 Amortissements sur immobilisations corporelles meubles

2022 2021

Amortissements (voir annexe 5 pour le détail)            25'483            17'550 

Ces engagements sont évalués à leur valeur nominale. Ils comprennent essentiellement les 

dettes à court terme et les passifs transitoires.

Les immobilisations sont comptabilisées au coût d'acquisition. L'amortissement, qui est linéaire, 

est calculé sur le coût d'acquisition. Les taux d'amortissement appliqués tiennent compte des 

durées d'utilisation. Ces taux sont les suivants : 

- 10% pour le mobilier, les installations et les véhicules

- 20% pour les installations relatives à la colonie de Genolier.

- 20% pour le matériel informatique

Le principe d'amortissement appliqué est celui de l'amortissement direct. Seules les 

immobilisations supérieures à 3'000 CHF sont activées. Il existe un inventaire des 

immobilisations. Aucun actif n'est mis en gage.

Ce sont des donations qui comportent une restriction d'utilisation claire définie par des tiers. 

Un règlement d'exécution a été établi pour chaque fond et les dotations, respectivement les 

utilisations, sont approuvées par le comité de l'association.

(le détail du compte est présenté en annexe 3).

Ces fonds sont représentés à la fois par le fonds formation et congrès et le résultat de l'exercice. 

Ils sont à la disposition de l'organisation.

(le détail du compte est présenté en annexe 3).

Les subventions non monétaires ne sont plus comptabilisées dès l'exercice 2015. Elles sont 

présentées ci-après, voir annexe 4.



12 Charges exceptionnelles, unique ou hors période 2022 2021

                    -                     - 

13 Produits exceptionnels, unique ou hors période 2022 2021

                    -                     - 

Rapport de performance

A  Organisation 

B Prestations de l'association 

C Liste des membres du comité (avril 2022) :

- M. Augusto Cosatti, président

- Mme Anne-Marie Oberson, vice-présidente

- Mme Marie-France Sarfati, trésorière

- Mme Kaouther Cherif, membre

- Mme Ruth Foley, membre

- Mme Barbara Fouquet-Chauprade, membre

- M. Christian Frey, membre

- M. Vincent Giroud, membre

- Mme Françoise Grange Omokaro, membre

- M. Romano Mazzolari, membre

- M. Jean-Yves Torchet, membre

- M. Hans Harald Wittekind, membre

Les personnes habilitées à représenter l'association sont :

D Organe de révision 

Fiduciaire Wuarin & Chatton SA, ch. Frank-Thomas 36,  1208 

Genève.

E Responsable de la tenue de la comptabilité 

Patricia Prini Route de St.-Julien 104 1228 Plan-les-Ouates

M. Augusto Cosatti, Mme Anne-Marie Oberson, Mme Marie-France 

Sarfati, Mme Céline Laidevant et Mme Françoise Megevand

L'association est régie par les statuts adoptés le 18 mars 1994, modifiés respectivement les 22 

avril 2002, 7 mai 2003, 19 mai 2011.

L'association a pour but principalement :

- d'identifier et de faire connaître les besoins des personnes mentalement handicapées dans tous 

les domaines : éducation, scolarisation, formation, habitat, santé, loisirs…
- d'entreprendre la mise en œuvre des moyens valorisés nécessaires pour répondre à ces 
besoins, en intervenant auprès des instances publiques ou privées

- de favoriser l'expression et la participation de la personne handicapée et de sa famille aux 

décisions qui les concernent

- de répondre aux besoins des familles et de l'entourage proche en développant des actions 

basées sur des liens de solidarité et d'entraide…



F Indemnités versées aux membres du Comité 

Aucune indemnité n'a été versée en 2022

G Mesure des objectifs 

Le comité établit annuellement un budget (celui-ci apparaît dans le

compte de P&P).

H Evaluation du risque

Les risques sont revus périodiquement par les membres du Comité

(dernière évaluation : le 28 janvier 2022).

I Autres indications prévues par la loi

Certaines rubriques des comptes de l'exercice précédent ont été 

reclassées à des fins de comparaison.



Insieme - Genève ANNEXE 2

TABLEAU DES FLUX DE TRESORERIE

DE L'EXERCICE CLOS AU 31 DECEMBRE 2022

(exprimé en CHF)

2022 2021

Résultat (35'233) (38'820)

+ / - Amortissements 25'483 17'550

+ / - Constitution (+) et dissolution (-) de provisions (1'286) -                       

+ / - Variation des débiteurs 2'046 (2'390)

+ / - Variation des autres créances à court terme 0 -                 

+ / - Variation sur stocks et prestations non facturées 0 -                       

+ / - Variation des actifs de régularisation 3'853 (5'874)

+ / - Variation dettes sur achats et prestations de services 6'809 2'273

+ / - Variation des autres dettes à court terme 115'604 (5'288)

+ / - Variation des passifs de régularisation 4'960 (23'629)

= Flux de trésorerie provenant de l'activité d'exploitation 122'235 (56'178)

- Investissements dans les immobilisations financières (1) (1)

+ Désinvestissements dans les immobilisations financières -                       -                       

- Investissements dans les participations -                       -                       

+ Désinvestissements dans les participations -                       -                       

- Investissements dans les immobilisations corporelles meubles -                       -                       

+ Désinvestissements dans les immobilisations corporelles meubles -                       -                       

- Investissements dans les immobilisations corporelles immeubles -                       -                       

+ Désinvestissements dans les immobilisations corporelles immeubles -                       -                       

- Investissements dans les immobilisations incorporelles (30'557) (42'929)

+ Désinvestissements dans les immobilisations incorporelles -                       -                       

= Flux de trésorerie provenant de l'activité d'investissement (30'558) (42'930)

+ / - Variation des dettes à court terme rémunérée (dettes bancaires) 0 -                       

+ / - Variation des fonds affectés (92'704) 45'850

+ / - Couverture déficit 2021 par une fondation privée 37'000 -                       

+ / - Augmentation (+) ou réduction (-) du capital 0 -                       

+ / - Achat (-) ou vente (+) de propres actions 0 -                       

= Flux de trésorerie provenant de l'activité de financement (55'704) 45'850

= Variation nette de trésorerie 35'973 (53'258)

Variation de la trésorerie

+ Trésorerie initiale 388'623 441'881

- Trésorerie finale 424'596 388'623

= Augmentation ou diminution de la trésorerie 35'973 (53'258)



Insieme - Genève ANNEXE 3

Solde initial
Solde

31.12.2022

Dotation Utilisation

Capital des fonds à affectation définie

Fonds de vieillissement et autres projets 50'722,48     -                -                 50'722,48         

Fonds Art. 74 40'000,00     20'000,00      -                 60'000,00         

Fonds matériel informatique et base de données 66'120,90     -                22'046,25       44'074,65         

Fonds "service de relève" prestations 90'657,89     -                90'657,89       -                   

Fonds de rénovation Colonie de Genolier 107'173,44   -                -                 107'173,44       

Total  des  fonds  à  affectation  définie 261'970,57       

Capital de l'organisation

Fonds formation et congrès 78'081,26     37'000,00      -38'819,95      76'261,31         

Total  Capital  de  l'organisation 76'261,31         

Note complémentaire :

Fonds "service de relève" prestations :

Fonds rénovation Colonie de Genolier : Selon la convention signée avec la ville de Genève en 2006

Fonds Art. 74 (OFAS)

Fonds matériel informatique et base de données Création de la base de données

Mouvements

Tableau de variation du capital

Création du fonds pour la part de la prestation payée par le

service

Le fonds affecté à l'art. 74 LAI sert au financement   

des prestations destinées à l'exploitation au sens de l'art.  

74 LAI, conformément au contrat portant sur l'octroi   

des aides financières. La subvention de l’AI pour les 

prestations visées à l’art. 74 LAI est liée. Au moment de la 

clôture des comptes, il n’était pas encore certain si et dans  

quelle proportion les excédents devaient être transférés  

dans  un  fonds  affecté  à l’art. 74 LAI.

L'utilisation du fonds "service de relève" concerne le transfert au 1.1.2022 du service à Pro Infirmis.

L'utilisation du fonds "formation et congrès" concerne la perte de l'exercice 2021 et qui a été financée par un don d'une fondation

privée figurant sous "dotation".



Insième - Genève ANNEXE 4

Nom des subventionneurs 2022 2021

10 Subvention OFAS 835'498,00     857'648,00     

Subvention Etat de Genève (DCS) 495'346,00     175'346,00     

Subvention Etat de Genève (DIP) 5'634,00         3'206,00         

500'980,00     178'552,00     

Ville de Genève 75'100,00       74'800,00       

Anières -                  15'000,00       

Bardonnex 500,00            500,00            

Bellevue 2'500,00         2'340,00         

Bernex -                  1'500,00         

Carouge 2'000,00         3'000,00         

Cartigny 5'000,00         -                  

Chancy -                  200,00            

Chêne-Bourg -                  2'000,00         

Chêne-Bougeries -                  -                  

Choulex 710,00            2'000,00         

Collonge-Bellerive 1'000,00         1'000,00         

Confignon 1'000,00         -                  

Corsier 2'200,00         2'200,00         

Dardagny -                  300,00            

Genthod 1'000,00         -                  

Grand-Saconnex 500,00            1'000,00         

Jussy 500,00            -                  

Meinier 400,00            200,00            

Meyrin 1'500,00         3'500,00         

Perly Certoux -                  -                  

Plan-les-Ouates 3'000,00         5'000,00         

Pregny-Chambésy 2'500,00         500,00            

Presinge -                  500,00            

Puplinge 500,00            400,00            

Satigny 1'000,00         -                  

Thônex 3'000,00         3'000,00         

Vandoeuvres 3'000,00         2'000,00         

Versoix 300,00            600,00            

Veyrier -                  1'000,00         

107'210,00     122'540,00     

Total subventions 1'443'688,00  1'158'740,00  

SUBVENTIONS ENCAISSEES



2022 2021

Subvention Ville de Genève

Colonie de Genolier 502'360,00 502'360,00

502'360,00 502'360,00

SUBVENTIONS NON MONETAIRES



Insième - Genève ANNEXE 5

Actifs Année Achats Amortissements Solde

Mobilier 2002 8'520,70        1'115,38                7'405,32       

2003 -                 7'405,32             1'115,38                6'289,94       

2004 -                 6'289,94             1'115,38                5'174,56       

2005 -                 5'174,56             1'115,38                4'059,18       

2006 -                 4'059,18             1'115,38                2'943,80       

2007 -                 2'943,80             1'115,38                1'828,42       

2008 -                 1'828,42             1'115,38                713,04          

2009 -                 713,04               475,78                   237,26          

2010 2'714,55        237,26               389,62                   2'562,19       

2011 -                 2'562,19             389,54                   2'172,65       

2012 -                 2'172,65             271,45                   1'901,20       

2013 -                 1'901,20             271,45                   1'629,75       

2014 -                 1'629,75             271,45                   1'358,30       

2015 -                 1'358,30             271,45                   1'086,85       

2016 -                 1'086,85             271,45                   815,40          

2017 -                 815,40               271,45                   543,95          

2018 -                 543,95               271,45                   272,50          

2019 -                 272,50               270,50                   2,00              

11'235,25      11'233,25              

Machine de bureau 2020 1'635,00        218,00                   1'417,00       

2021 -                 1'417,00             327,00                   1'090,00       

2022 -                 1'090,00             327,00                   763,00          

1'635,00 872,00                   

Taux d'amortissement 20%

Matériel informatique, base de données 2021 42'930,30      12'879,10              30'051,20     

2022 30'557,19      30'051,20           22'046,25              38'562,14     

73'487,49      34'925,35              

Taux d'amortissement 30%

Véhicule 2014 60'485,00      12'097,00              48'388,00     

2015 -                 48'388,00           12'097,00              36'291,00     

2016 -                 36'291,00           12'097,00              24'194,00     

2017 -                 24'194,00           12'097,00              12'097,00     

2018 -                 12'097,00           12'096,00              1,00              

60'485,00 60'484,00

Taux d'amortissement 20%

Matériel extérieur Genolier 2012 15'000,00      3'000,00                12'000,00     

2013 29'818,35      12'000,00           8'965,00                32'853,35     

2014 -                 32'853,35           8'965,00                23'888,35     

2015 17'580,50      23'888,35           12'481,10              28'987,75     

2016 11'964,00      28'987,75           13'431,75              27'520,00     

2017 -                 27'520,00           11'867,25              15'652,75     

2018 -                 15'652,75           5'908,90                9'743,85       

2019 6'800,00        9'743,85             5'908,90                10'634,95     

2020 -                 10'634,95           2'392,80                8'242,15       

2021 -                 8'242,15             3'109,50                5'132,65       

2022 -                 5'132,65             3'109,50                2'023,15       

81'162,85 72'920,70

TABLEAU DES IMMOBILISATIONS



Taux d'amortissement 30%

Installation téléphonique 2016 7'939,25        352,00                   7'587,25       

2017 -                 7'587,25             1'587,85                5'999,40       

2018 -                 5'999,40             1'587,85                4'411,55       

2019 -                 4'411,55             1'587,85                2'823,70       

2020 -                 2'823,70             1'587,85                1'235,85       

2021 -                 1'235,85             1'234,85                1,00              

7'939,25        6'703,40



CHARGES

Charges 

directes 

Prospreh

Charges 

directes 

Conseil

Charges 

directes 

Séjours

Charges 

directes 

Genolier

Charges 

directes 

Service 

Relève

Total 

Charges 

directes

Charges 

récolte de 

Fonds

Charges 

administratives Total

CHF CHF CHF CHF CHF CHF CHF CHF

Total des charges d'exploitation 2022 173'587    176'343         1'729'014      237'126     -            2'316'070  29'274          81'766            2'427'110  

en % des charges totales 7% 7% 71% 10% 0% 95% 1% 3% 100%

Total des charges d'exploitation 2021 175'660    125'033         1'121'717      197'627     212'217     1'832'254  37'086          166'239          2'035'580  

en % des charges totales 9% 6% 55% 10% 10% 90% 2% 8% 100%

PRODUITS

Produits 

activités

Subventions 

fédérales, 

cantonales, 

communales Dons Cotisations

Autres 

produits

CHF CHF CHF CHF CHF CHF

Total des produits d'exploitation 2022 493'992    1'443'688      387'924         60'040       6'234         2'391'878   

en % des produits totales 21% 60% 16% 3% 0% 100%

Total des produits d'exploitation 2021 467'970    1'158'740      308'649         60'020       1'379         1'996'759   

en % des produits totales 23% 58% 15% 3% 0% 100%

Selon les dispositions de Swiss GAAP RPC 21, les charges administratives et les charges pour la récolte de fonds de l'association insieme Genève sont présentées ci-

dessous. La méthode ZEWO a été utilisée pour calculer la structure de coûts. Elles comprennent à chaque fois les charges proportionnelles de personnel, charges de 

matériel, charges d'administration, publicité et amortissements. La répartition est basée, pour les coûts du personnel et des locaux, conformément aux proportions des 

charges du personnel par secteur. Les autres charges d'exploitation sont réparties selon des critères réels.
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